
pouvant aller de 4 à 6 mois.

* Un retraité qui exploite au maximum 2/5ème

 ;
 ;

régime social des marins.

entendu que les parts appartenant, en toute propriété ou en usufruit, au conjoint, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité et aux enfants mineurs non émancipés d’un gérant sont considérées comme 
possédées par ce dernier. 
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Infographie valable sur le territoire métropolitain et hors départements Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle
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ÊTES-VOUS CONSIDÉRÉ COMME AGRICULTEUR ACTIF ?
(Pour la réforme PAC 2023-2027)

OUI

OUI

N O
N N O N

NON

Est-ce que ce demandeur aura 
plus de 67 ans à la date limite de 

dépôt du dossier PAC ?

Ce demandeur a-t-il fait valoir ses 
droits à la retraite 

(régime MSA ou autre) ?

Est-ce que tous les dirigeants de la société respectent 

professionnelles (AT/MP) des salariés agricoles);
- Ne pas avoir fait valoir leurs droits à la retraite dès lors qu’ils ont dépassé 
67 ans;
- Détenir au moins 40% des parts sociales (si plusieurs dirigeants, ils doivent 
détenir ensemble les 40%). 

Le Demandeur est considéré Le Demandeur n’est pas considéré 

PO

UR QUI ? 

NONEst-ce que l’exploitant individuel 
ou au moins un associé de la 
société est assuré à l’ATEXA*? 

La société excerce-t-elle une 

L722-1 du CRPM ** ?

Les EI, GAEC, EARL, SCEA

POUR
Les SA, SAS ou société 

l’ATEXA

POUR

OUI

O
U

I

O U I

POUR

Les structures de droits public 

agricole;

ayant un objet agricole.

O UI

Les indivisions, sauf les 
indivisions successorales 
après le décès de 
l’exploitant qui peuvent 
être acceptées.

POUR

N O N

aucap.fr
Pour toute question ou cas particulier, nous vous invitons à nous contacter à : aucap@aucap.fr


